
Vendredi 12 mai 2023JOURNÉE INTERPOLES DE L’OBSERVATOIRE RÉGIONAL DE LA 
BIODIVERSITÉ DU CENTRE-VAL DE LOIRE



Déroulé de la journée

• 10h00 – 12h20 : Présentations en salle 

• 12h20 – 14h00: Pause - déjeuner sorti du sac

• 14h00 – 16h00 : Ateliers caractérisation des zones humides

- flore/habitat + faune

- pédologie

• 16h00 – 16h30 : Synthèse et idées pour une nouvelle journée 
interpoles
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Présentations en salle

1- L’Agence et l’Observatoire

2- Le pôle Gestion des milieux naturels

3- Le pôle Flore et Habitats

4- Le pôle Faune

5- Réglementation des Zones humides

6- Caractérisation et cartographie

7- Stratégie de hiérarchisation
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1. L’AGENCE ET 
L’OBSERVATOIRE



L’Agence, créée en janvier 2019

Qu’est-ce que l’ARB ?
– Établissement public de coopération environnementale
– Dynamique de partenariat et de coopération

Son rôle
– Portail d’entrée sur la biodiversité
– Facilite l’action, donne envie d’agir
– Apporte des solutions concrètes et cohérentes
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https://www.biodiversite-centrevaldeloire.fr/decouvrir/la-biodiversite-en-centre-val-de-loire/grands-milieux-et-especes-associees/milieux-aquatiques-et-humides/zones-humides/les-tourbieres
http://www.biodiversite-centrevaldeloire.fr/


Collèges diversifiés

22
structures 
membres
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4 missions phares
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L’Observatoire, créé en 2013
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2022
 Un site de référence pour Découvrir, Comprendre, Agir
 Mission observer et partager la connaissance sur la 

biodiversité régionale
 3 pôles thématiques et 3 copilotes (Région, DREAL, 

OFB)
 Travaux : 

– Traitement de la donnée disponible : production d’indicateurs
– Vulgarisation de la donnée traitée : chiffres-clés, infographies, 

actualités et articles réguliers sur le Portail, fiches espèces et 
habitats emblématiques…

– Organisation de journées techniques
– Travaux spécifiques aux pôles : formations, Listes rouges, 

atlas, sorties botaniques

https://www.biodiversite-centrevaldeloire.fr/decouvrir/l-observatoire
https://www.biodiversite-centrevaldeloire.fr/actualites/etat-des-lieux-de-la-biodiversite-en-centre-val-de-loire-nouvelle-edition


Focus sur les indicateurs
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Pour quel public ?
Outils d’évaluation et d’aide à la décision > pour 
tou·te·s !

Quel format et quelle construction ?
– Issus d’un travail collaboratif
– Rédaction objective et synthétique 
– Suivi d’une donnée en particulier ou bien de 

plusieurs données sur un sujet identifié
– 4 catégories de classement : usages, espaces, 

espèces et actions

Vendredi 12 mai 2023

21
indicateurs au 

catalogue

https://www.biodiversite-centrevaldeloire.fr/les-indicateurs-de-l-observatoire
https://www.biodiversite-centrevaldeloire.fr/les-indicateurs-de-l-observatoire


Panorama de la biodiversité en région

Une diversité de milieux
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Panorama de la biodiversité en région

Occupation des sols
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Panorama de la biodiversité en région

Une diversité d’espèces
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Truite fario 
©FDAAPPMA 36

Grande mulette 
©V. Prié



Panorama de la biodiversité en région

Espaces menacés
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Panorama de la biodiversité en région

Espèces sauvages menacées
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CREN



Missions de l’ARB sur les zones humides
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• Animation de la cellule CERCAT
 L’ARB accompagne les collectivités et syndicats de rivières 

dans la mise en œuvre de la GEMAPI (outil contrat territorial 
milieux aquatiques et humides)

 Apporte un appui technique
 Organise la rencontre annuelle des technicien·ne·s de rivières

 Contact : Mylène MOREAU

• Animation régionale du Life ARTISAN SafN
 Accompagnement territorial
 Appuis et conseils techniques

 Contact : Pascale LARMANDE

mailto:mylene.moreau@biodiversite-centrevaldeloire.fr
mailto:pascale.larmande@biodiversite-centrevaldeloire.fr


Pour aller plus loin

 Page Milieux aquatiques et humides sur le 
Portail 

 Page Tourbières sur le Portail
 Plusieurs ressources sur les milieux 

aquatiques et humides sur le Portail de la 
biodiversité

 Les publications de l’Observatoire 
– Indicateur sur la gestion des milieux 

aquatiques et humides
– Actualité liée

 Page sur la cellule CERCAT
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https://www.biodiversite-centrevaldeloire.fr/decouvrir/la-biodiversite-en-centre-val-de-loire/grands-milieux-et-especes-associees/milieux-aquatiques-et-humides
https://www.biodiversite-centrevaldeloire.fr/decouvrir/la-biodiversite-en-centre-val-de-loire/grands-milieux-et-especes-associees/milieux-aquatiques-et-humides/zones-humides/les-tourbieres
https://www.biodiversite-centrevaldeloire.fr/ressources?f%5B0%5D=theme%3A6
https://www.biodiversite-centrevaldeloire.fr/decouvrir/l-observatoire/publications-de-l-observatoire
https://www.biodiversite-centrevaldeloire.fr/ressources/base-documentaire/gestion-des-milieux-aquatiques-et-humides-chiffres-2020
https://www.biodiversite-centrevaldeloire.fr/actualites/le-defi-de-la-restauration-des-milieux-aquatiques
https://www.biodiversite-centrevaldeloire.fr/agir/etre-accompagne/cercat
https://www.biodiversite-centrevaldeloire.fr/decouvrir/la-biodiversite-en-centre-val-de-loire/grands-milieux-et-especes-associees/milieux-aquatiques-et-humides/zones-humides/les-tourbieres
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https://www.biodiversite-centrevaldeloire.fr/newsletters


2. LE PÔLE 
GESTION 

DES MILIEUX 
NATURELS



Objectifs

● Animateur :

- Serge GRESSETTE (Cen Centre-Val de Loire)

● Objectifs du pôle (depuis 2015) :

- Conforter et animer un réseau de gestionnaires ;

- Proposer des outils et des référentiels communs pour collecter, saisir et 
diffuser les données, les pratiques et les méthodes de gestion ; 

- Partager les expériences conduites par le réseau en matière de gestion 
et de restauration ; 

- Apporter des éléments et analyses pour évaluer les actions et 
accompagner la prise de décision ; 

- Participer à l’élaboration des indicateurs de l’ORB. 
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Outils et événements
● Outils :
- Production de l’annuaire des gestionnaires et de l’indicateur ORB 

« Espaces gérés en faveur de la biodiversité »

● Webinaire :
- « Natur’adapt, l’indispensable adaptation » disponible en vidéo ;
● Démonstration de matériels techniques :
- Le 12 septembre 2023  dans l’Indre (le Marais de Roussy) sur la 
restauration des zones humides. 
● Atelier de formation :
- « Gestion des milieux naturels en faveur des papillons », dans le Loir-

et-Cher, en 23 mai 2023, dans le cadre du PRA Papillons de jour (Cen 
Loir-et-Cher)
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https://anu-orb.cen-centrevaldeloire.org/app.php/login
https://www.biodiversite-centrevaldeloire.fr/sites/default/files/content/ressources/pdf/2023-01/A5_espaces%20geres%202022_VF.pdf
https://youtu.be/JmdZaNaIQ5Q


Outils et événements
● Atelier de formation  « Indicateurs LigérO » :
- Cellule d’appui technique Zones humides
- Sur milieux humides, concernant les indicateurs Pédologie, 

Flore, Amphibiens, Odonates et Piézométrie
- Sur les fonctions Hydrologie, Biogéochimie et Biologie
- Rubrique actualités du site internet de LigérO

http://www.ligero-zh.org/
- Prochaines dates :

- Odonates/amphibiens à St Menoux (03) le 1er juin
- Calculette le 16 juin (distanciel ; ½ jour)
- Piézométrie en novembre/ décembre (mixtanciel ; ½ jour)
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http://www.ligero-zh.org/


3. LE PÔLE FLORE ET HABITATS



Format et productions

Animé par le Conservatoire botanique national du Bassin 
parisien (Rémi DUPRÉ / Julien MONDION ; antenne Orléans)
Composé de botanistes, d’associations et de collectivités 
engagés dans la connaissance et la sauvegarde de la 
biodiversité régionale
Programme d’actions :

• Rencontres botaniques régionales (tous les 2 ans)
• Rencontres mycologiques régionales (tous les 2 ans)
• Sorties botaniques (3 par an)
• Publications (2 à 4 par an)
• Forum de discussion (nouveauté 2022)

80
membres

https://www.biodiversite-centrevaldeloire.fr/decouvrir/l-
observatoire/pole-flore-habitats
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https://www.biodiversite-centrevaldeloire.fr/decouvrir/l-observatoire/pole-flore-habitats


Actions prévues en 2022
• 11èmes Rencontres botaniques régionales le 18/11/2023 au MOBE :
Organisation, animation et sollicitation pour les interventions 
• 3 sorties botaniques :
- Samedi 13 mai, RNR Bois des Roches dans le 36 (avec le Cen CVL)
- Samedi 10 juin, vallée du Loing dans le 45 (avec LNE)
- Samedi 16 septembre, site Cen des Grand Marais (avec Nature 28)
• 1 Publication : 
- Découvertes flore 2021-2022 en CVL (Recherches naturalistes)
• Forums de discussion
- Flore vasculaire (depuis 2022)
- Bryophytes (nouveauté 2023)
- Champignons (nouveauté 2023)
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4. LE PÔLE FAUNE



Format et productions

Animé par France Nature Environnement Centre-Val de Loire 
(Daphné MARQUES)
Composé d’associations, de bureaux d’études, 
d’établissements publics
Productions phares :

• Fiches espèces emblématiques
• Livre rouge et mises à jour (odonates, papillons de jour à 

venir…)
• Synthèse régionale amphibiens et reptiles

https://www.biodiversite-centrevaldeloire.fr/decouvrir/l-
observatoire/pole-faune
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36
membres
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Actions phares

En cours :

JOURNÉE INTERPOLES DE L’OBSERVATOIRE RÉGIONAL DE LA 
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- Animation du suivi temporel des oiseaux hivernants et 
communs (SHOC/STOC)

- Lancement du projet de Liste rouge régionale oiseaux nicheurs

À venir :

- Validation de la liste rouge régionale papillons de jour et 
zygènes

- Lancement de la Liste rouge régionale amphibiens et reptiles
- Rédaction de 3 fiches espèces emblématiques (Cigogne noire, 

Brochet et Murin à oreilles échancrées)

Vendredi 12 mai 2023



Evénement à venir
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23/05 à Parçay-Meslay (37) : Eau-Climat-Biodiversité – Réussir la 
transition de votre territoire

Inscription 

https://fne-centrevaldeloire.org/actualites/ecb
https://fne-centrevaldeloire.org/actualites/ecb
https://www.helloasso.com/associations/france-nature-environnement-centre-val-de-loire/evenements/ecb-l-evenement-dedie-a-la-reussite-de-votre-transition-ecologique


5. REGLEMENTATION SUR LES 
ZONES HUMIDES



DEFINITION & CADRE D’APPLICATION



Zones humides 

Définition internationale 

Les zones humides sont «des étendues de marais, de fagnes, de
tourbières ou d’eaux naturelles ou artificielles, permanentes ou
temporaires, où l’eau est stagnante ou courante, douce, saumâtre ou
salée, y compris des étendues d’eau marine dont la profondeur à
marée basse n’excède pas six mètres».



Zones humides 
Définition règlementaire française

L211-1 du CE : on entend par zone humide les terrains, exploités ou
non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou
saumâtre de façon permanente ou temporaire, ou dont la
végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes
hygrophiles pendant au moins une partie de l'année

Précisée par le R211-108 et l’arrêté du 24 juin 2008 modifié

Modification 
législative du 24 

juillet 2019, 
considère que les 
critères sont bien 

alternatifs



Critères alternatifs (depuis le 27 juill. 
2019)

loi 24 juill. 2019 OFB

confirmation par le juge

rebondissement loi ASAP

IV. Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux
cours d’eau, plans d’eau et canaux, ainsi qu’aux infrastructures
créées en vue du traitement des eaux usées ou des eaux pluviales.

Art. R.211-108 du CE

ATTENTION CE NE SONT PAS DES ZONES HUMIDES au 
sens de la règlementation !!!



• Les zones humides selon la

définition Ramsar = milieux humides

• Les zones humides selon la

définition de la loi sur l’eau de 1992
(L211-1 du Code de l’environnement),

• Les zones humides selon la

définition de la loi de 1992 avec

l'arrêté d'identification et de

délimitation du 24 juin 2008 modifié,

• Les marais, pris en compte dans la

jurisprudence

• Autres : cours d’eau, plan d’eau,
lagunes…

Si on résume…







Les zones humides en France
• 67% des zones humides ont disparu entre 1960 et 1990

Chiffres de la dernière évaluation des sites humides emblématiques 2010-2020 

https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/quelle-evolution-des-sites-humides-emblematiques-entre-2010-et-2020


Zones humides – écosystème multifonctions



Zones humides – écosystème multifonctions



Zones humides – écosystème multifonctions



Hot spot de Biodiversité
À la fois « réservoir de biodiversité » et « corridor écologique » 

entre milieux terrestres & aquatiques (TVB, Natura 2000, ENS …) 



Zones humides – Zones utiles
Il coûte 5 fois moins cher de 
protéger les zones humides 
que de compenser la perte 
des services qu’elles nous 

rendent gratuitement



Eau & milieux aquatiques Espèces protégées

DéfrichementChasse au gibier d’eau

Principaux champs règlementaires qui s’appliquent aux zones humides



Exemple des amphibiens : Article 2 de l’arrêté du 8 janvier 2021 qui liste les 
amphibiens et reptiles protégés par la loi (Art L411-1 et suivants du CE) 
ex grenouille agile –
Art 3 seulement l’animal, Art 4 seulement sa mutilation (grenouille verte et rousse)

Loi de 1976



Les zones humides au sens des articles L. 424-
6 et L. 422-28 du code de l’environnement et 
sur lesquelles portent l’interdiction 
d’utilisation de la grenaille de plomb sont les 
suivantes :
- La mer dans la limite des eaux territoriales ;
- Le domaine public maritime ;
- Les marais non asséchés ;
- Les fleuves, rivières, canaux, réservoirs, lacs, 
étangs, plans d’eau qu’ils soient d’eau douce, 
salée ou saumâtre

Zones humides « cynégétiques »

Sous l’impulsion du règlement (UE) 2021/57 de la Commission du 25 janvier 2021 
à compter du 15 février 2023, il est interdit d’effectuer l’un ou l’autre des actes 
suivants à l’intérieur ou à moins de 100 mètres des zones humides cynégétiques :
- Décharger de la grenaille de chasse contenant une concentration en plomb 
(exprimé en tant que métal) égale ou supérieure à 1 % en poids ;
- Porter de la grenaille de ce type pour la pratique du tir.

https://aida.ineris.fr/consultation_document/1765#Article_L._424-6
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1765#Article_L._424-28


Rappel de la hiérarchie de la nomenclature
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Art. L 214-1 du code de l’environnement
Sont soumis aux dispositions des articles L. 214-2 à L. 214-6 les 
installations, les ouvrages, travaux et activités (IOTA) réalisés à des 
fins non domestiques par toute personne physique ou morale, 
publique ou privée, et entraînant des prélèvements sur les eaux 
superficielles ou souterraines, restitués ou non, une modification du 
niveau ou du mode d'écoulement des eaux, la destruction de frayères, 
(…), écoulements, rejets (…)



Art. L 214-2 du code de l’environnement
Les installations, ouvrages, travaux et activités visés à l'article L. 214-1 
sont définis dans une NOMENCLATURE, (…) et soumis à autorisation 
ou à déclaration suivant les dangers qu'ils présentent (…)

Ce décret définit en outre les critères de l'usage domestique, et 
notamment le volume d'eau en deçà duquel le prélèvement est assimilé 
à un tel usage, ainsi que les autres formes d'usage dont l'impact sur le 
milieu aquatique est trop faible pour justifier qu'elles soient soumises à 
autorisation ou à déclaration.





Les rubriques de la 
nomenclature sont listées 
à l’Art R214-1 du code de 
l’environnement

3.3.1.0. Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de 
zones humides ou de marais, la zone asséchée ou mise en eau étant :
1° Supérieure ou égale à 1 ha (A) ;
2° Supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 1 ha (D).

3.3.2.0. Réalisation de réseaux de drainage permettant le drainage 
d'une superficie :
1° Supérieure ou égale à 100 ha (A) ;
2° Supérieure à 20 ha mais inférieure à 100 ha (D).

3.2.2.0. Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d'un cours 
d'eau :
1° Surface soustraite supérieure ou égale à 10 000 m2 (A) ;
2° Surface soustraite supérieure ou égale à 400 m2 et inférieure à 10 000 
m2 (D).
Au sens de la présente rubrique, le lit majeur du cours d'eau est la zone naturellement 
inondable par la plus forte crue connue ou par la crue centennale si celle-ci est supérieure. 
La surface soustraite est la surface soustraite à l'expansion des crues du fait de l'existence 
de l'installation ou ouvrage, y compris la surface occupée par l'installation, l'ouvrage ou le 
remblai dans le lit majeur.



Sont soumis à DECLARATION
les installations, ouvrages, 
travaux et activités qui, n'étant 
pas susceptibles de présenter de 
tels dangers, doivent néanmoins 
respecter les prescriptions 
édictées en application 
des articles L. 211-2 et L. 211-3.

Sont soumis à AUTORISATION de 
l'autorité administrative les 
installations, ouvrages, travaux et 
activités susceptibles de 
présenter des dangers pour la 
santé et la sécurité publique(…).
Cette autorisation est
l'autorisation environnementale 
régie par les dispositions du 
chapitre unique du titre VIII du 
livre Ier, (…)

L’arrêté préfectoral d’autorisation fixe 
les prescriptions particulières à 
respecter.
Doctrine Eviter – Réduire -
Compenser 
Méthode nationale d’évaluation des 
fonctions pour dimensionner les 
mesures compensatoires

Art. L 214-3 du code de l’environnement

Le pétitionnaire reçoit un récépicé
de déclaration et attend 2 mois 
avant de démarrer les travaux (délai 
durant lequel le Préfet peut 
s’opposer aux travaux)

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832984&dateTexte=&categorieLien=cid


Un essor du contentieux jurisprudentiel sur 
les zones humides et marais

550 jugements et arrêts
analysés

http://www.zones-humides.org/jurisprudence

Un exemple

http://www.zones-humides.org/jurisprudence




6. INVENTAIRE ET CARACTERISATION 
DES ZONES HUMIDES
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http://www.sols-de-bretagne.fr

http://www.sols-de-bretagne.fr/


























7. STRATÉGIE DE PRIORISATION À 
L’ACCOMPAGNEMENT POUR 
PROGRAMMER ET METTRE EN ŒUVRE 
DES ACTIONS DE RESTAURATION SUR 
LES TERRITOIRES



Rappel du contexte de la prise en compte des 
zones humides 1/4

1. Le SDAGE 2022-2027 un chapitre 8 dédié aux ZH :

Il met en avant l’importance de connaître, préserver et restaurer les ZH et 
préconise de mettre en place des plans d’action à l’échelle des territoires
Orientation 8A : préserver et restaurer les ZH en pérennisant leurs fonctionnalités  

• Inventaires, inscription dans les PLU, SCoT, Sage…

• Plans d’actions de préservation, gestion, restauration dans les CLE…

• Plans de restauration et reconquête, notamment dans les territoires où les 
ME présentent un RNAOE (risque de non atteinte des objectifs 
environnementaux).

Il met en avant l’importance des services rendus par les  ZH……… et 
donc pourquoi il est important de les préserver et restaurer



Services rendus par les Zones Humides …. 

Améliorer la qualité de 
l’eau

Atténuer le changement 
climatique 

en stockant du carbone

Stocker l’eau pour soutenir 
les débits d’étiage

Stocker l’eau pour 
prévenir et atténuer les 
inondations

Préserver et recréer 
des milieux favorables à 
de nombreuses 
espèces

Favoriser et faire 
revenir des auxiliaires

des cultures

Fournir du 
fourrage durant 
les étés secs

Conserver et 
recréer des îlots 
de fraicheur en 
période estivale

Contribuer aux 
continuités écologiques

Préserver et restaurer
Les zones humides 

Adaptation au changement climatique

Biodiversité
Economie

EauCadre de vie

Loisirs

Retombées sociales et 
économiques  +/- importantes 
chasse, pêche,  randonnée, 
observer la nature…tourisme vert, 
littoral
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2. Le Plan d’adaptation au changement climatique

Adopté par le bassin (04/2018) (examen révision le 6/04/2023) met en avant
l’importance multifonctionnelle des zones humides et l’importance de les préserver /
restaurer pour leurs services rendus pour :

- la réduction des pollutions

- la sauvegarde ou reconquête des milieux aquatiques

- la disponibilité en eau
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3. Etude d’évaluation de la politique zones humides de l’agence
 Production d’un plan d’action validé par le CA pour mieux expliciter et rendre plus

lisibles les interventions ZH de l’agence au 11ème P.
 Le plan recommande de :

 définir une stratégie pour faire prendre en compte un volet zones humides au sein
des contrats territoriaux;

 tenir compte des recommandations du rapport parlementaire des assises de l’eau

Repris par le PNMH V4 de mettre les territoires en responsabilité en
s’appuyant notamment sur les agences pour définir et mettre en œuvre des
plans territoriaux de valorisation des milieux humides.
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4. Le 11ème Programme (2019-2024) 

•Les MAQ dont les ZH = une priorité du programme d’intervention pour restaurer 
la qualité de l’eau et la biodiversité

•Le CT = outil pour sélectionner, concentrer et coordonner les actions

•Un budget de 312 M€ sur 6 ans pour les MAQ 

•Mise en œuvre d’un plan de résilience de bassin 2023-2024 décliné dans un volet 
1 spécifique résilience des milieux 

Une modification des taux d’aides en matière de MH 

Suppression de la condition d’éligibilité limitant intervention aux seuls CT 

= il s’agit d’accélérer les actions de restauration des MH 



Vers la construction d’une stratégie ZH

Suite à ce contexte et recommandations un travail de réflexion mené pour 
accompagner, produire et mettre à disposition un cadre de référence et des 

outils  = stratégie 

Permettant à chaque porteur dans ou hors CT d’être en capacité de proposer 
un programme 

cible d’actions ZH cohérent et articulé avec les objectifs globaux de son 
territoire 



Place de la stratégie ZH dans le déroulé d'un Contrat Territorial  

V
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T 
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De quoi peut-on disposer sur son territoire pour mener à bien les 
étapes de sa stratégie ZH



Les étapes de la stratégie ZH 
Axe 1

Axe 1 Outils mis à disposition des maîtres d’ouvrage
 Un outil RPDZH = disponibilité et valorisation des inventaires zones 

humides
 Un CCTP type ZH avec des étapes clés (mise en place banque de données 

nationale)
 Une grille d’analyse pour connaitre les fonctions des ZH  
 Permettre meilleure prise de conscience intérêt ZH 

un accompagnement  AELB et appui du FMA = convention de 
partenariat (printemps 2022) et copil qui identifie le plus en amont  les 
missions 



Inventaires des zones humides 
et données 

Quelques chiffres : 
- Entre 50 % et 55 % du territoire du 

bassin est couvert par un inventaire de 
« zones humides »

- 685 000 ha de zones humides (sans 
compter le Domaine Public Maritime) –
RPDZH au 01/06/2022

Mise en place d’un CCTP « type »
- Appui, suivi, validation du CCTP, des données 
intermédiaires et des données finales - FMA

Accessibilité des données 
via le RPDZH ( 

téléchargement, flux WMS 
et WFS, envoi)



Les étapes de la stratégie ZH 
Axe 2

Outils mis à disposition des maîtres d’ouvrage

Axe 2 Etablir une hiérarchisation et priorisation d’actions sur les zones humides et donc
disposer d’éléments de méthode et d’analyse fine et robuste

 Comprendre la priorisation cartographique des bassins versants ZH : objectif, 
méthode, choix des données…..

 Croisement avec enjeux du territoire et définir priorités à différentes échelles

Mise à disposition d’une cartographie complète bassin = début 2023 



Comment évaluer l’altération des zones humides sur le bassin Loire-Bretagne

X
Occupations du sol - usages

Méthode utilisée Aménagements et usages étudiés

Analyses spatialisées:

Manque de référentiels:

Artificialisation (urbanisation et 
transports)
Cultures / prairies 
permanentes
Plantations de résineux et 
peupliers

Créations de plans d’eau

Pré-localisation et non inventaires zh
pour avoir une démarche homogène

Dépendant de la qualité de la pré-
localisation



Résultats
- Création d’une cartographie sur les bassins 

versants spécifiques de masses d’eau 
accessibles via le RPDZH

- Diffusion des résultats accompagnés d’un 
livret explicatif (contrats territoriaux, 
masses d’eau,…) via le RPDZH

- Appui aux structures gestionnaires en 2023 
possible

Milieux humides probables 
potentiellement altérés par bassin 
versant

Complémentarité vision bassin / vision inventaires
- Ex. 1 bassin sur lequel entre 20 et 30 % des 

milieux humides probables peuvent être altérés
- En jaune : zones humides altérées (zones 

humides terrain avec des atteintes)

Comment évaluer l’altération des zones humides sur le bassin Loire-Bretagne



Les étapes de la stratégie ZH
Axe 3 

Axe 3 Outils mis à disposition des maîtres d’ouvrage
 Aider à la définition de plans de gestion stratégiques des zones humides= 

volet ZH stratégique à l’échelle d’un bassin versant pour favoriser 
l’atteinte des objectifs de bon état des masses d’eau

 Mettre en œuvre des programmes d’actions avec approche transversale = 
gestion intégrée

 Travail sur l’acceptabilité des actions de restauration, lien avec usages, 
foncier…..

un accompagnement des réseaux de partenaires = FMA, ASTER, CATER, 
ZH, CEN

un accompagnement AELB des cartes qualité eau/ME



http://www.zones-
humides.org/sites/default/files/images/Forum-marais-
atlantiques/bulletin_restauration_zh.pdf

https://www.arraa.org/sites/default/fi
les/media/documents/journees_tech
niques/actes_jt_zh_1.pdf

Les étapes de la stratégie ZH



Axe 4
Outils mis à disposition des maîtres d’ouvrage

 Appuyer les acteurs dans leurs démarches (stratégies d’acquisitions foncières, 
contractualisation agricole, projets de restauration… et évaluation des actions ZH) 

 Mise à disposition d’une boîte à outils zh LIGERO http://www.ligero-zh.org/la-
boite-a-outils
pour permettre un suivi avant et après travaux et se projeter dans évaluation mi 
parcours

 Mise en place de formations annuelles et accompagnement en amont de 
l’élaboration du  CT 

un accompagnement  des réseaux de partenaires = FMA, ASTER, CATER, ZH, CEN

Les étapes de la stratégie ZH
Axe 4 

http://www.ligero-zh.org/la-boite-a-outils


Les étapes de la stratégie ZH



Mise à disposition de la carte de pré-hiérarchisation des enjeux ZH (axe 2) au sein 
des CT envisagée pour 2023 

2022/2023 : ensemble des outils disponibles pour les 4 AXES
+ appui convention de partenariat 

• A1 Inventaires ZH : CCTP et appui : OK

Pré hiérarchisation enjeux  = en cours de finalisation 

• A3 Accompagnement des territoires + transfert référentiels = OK 

• A4 Boite à outils MH ZH pour mesurer efficacité des travaux et évolution = OK + 
formations 

• * BUT : Accompagner les porteurs de projets des CT à mieux prendre en compte un volet ZH au sein de la 
feuille de route du CT en fléchant nos aides REST sur des priorités issues de l’exploitation des données 
(d’inventaires ZH) (AXE1), injectées dans une pré- hiérarchisation des secteurs à enjeux ( ) pour la 
réalisation d’un programme d’action ciblé et territorialisé (AXE 3) , et dont la mesure de l’efficacité des actions 
et d’une communication autour de retours d’expériences (AXE 4) permet de contribuer à l’amélioration d’état 
des ME.

LES PERSPECTIVES 
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Pré-identification enjeux 

 Aider les techniciens à prendre du recul via 
une approche cartographique mobilisant les 
données du FMA + du territoire

 Mobiliser les données à une échelle 
hydrologique cohérente afin de cibler des 
secteurs où des actions transversales

contribueraient à répondre aux enjeux eau

 Réalisation d’une 
approche 
expérimentale de pré-
identification de 
secteurs prioritaires 
par croisement de 
données SIG 

P
h

as
e 

 1

Faisabilité socio-économiqueFaisabilité technique

Plan d’actions

Pré-identification 
de secteurs prioritaires

Validation terrain

Choix de sites

Préparation et mise 
en œuvre du dialogue

Co-construction

Recueil des besoins 
Partage de 
diagnostic

Analyse du contexte 
socio-économique

Ajout de critères 
environnementaux

Site

Approfondissement du diagnostic
Caractérisation secteurs 

prioritaires

Phase exploratoire sous SIG
ZHP à risque d’altération x Enjeux

+ données territoire 

Territoire 
CT

Une aide à la décision

Pré-identification 
de secteurs prioritaires

Phase exploratoire sous SIG
ZHP à risque d’altération x Enjeux

+ données territoire 
Une aide à la décision

Approfondissement du diagnostic
Caractérisation secteurs 

prioritaires



PRE-IDENTIFICATION DES ENJEUX / 
Exemple du CT Rance-Frémur

Évaluation de l’état d’altération des 
zones humides potentielles (ZHP) à 
l’échelle des T2BV



→ Vigilance qualité/exhaustivité des  
données disponibles !

Pré-identification de secteurs où la 
restauration des ZH pourrait 
contribuer à répondre à des enjeux 
qualitatifs et/ou quantitatifs

2. Exemple du CT Rance-Frémur



→ Partage de la démarche et des 
résultats avec le coordinateur du CT et 
l’animatrice du SAGE
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Secteurs prioritaires identifiés au 
regard des enjeux Eau et du risque 
d’altération des ZH 

Dont 17 secteurs issus du travail FMA
+ 11 secteurs issus de l’atelier 

28 secteurs, soit 14 % 
du territoire

Intégration dans le CT des éléments transmis 
(CT en cours de finalisation) 



Faisabilité socio-économique
Faisabilité technique

Plan d’actions

Pré-identification 
de secteurs prioritaires

Validation terrain

Choix de sites

Préparation et mise en 
œuvre du dialogue

Co-construction

Recueil des besoins 
Partage de diagnostic

Analyse du contexte socio-
économique

Ajout de critères 
environnementaux

Site

Approfondissement du diagnostic
Caractérisation secteurs prioritaires

Phase exploratoire sous SIG
ZHP à risque d’altération x Enjeux

Recueil de données  

Territoire CT

P
h

as
e 

 
2

P
h

as
e 

 
3

Ph
as

e 
4

Phase  2

P
h

as
e 

 1



Pour plus de précisions, 

pour déposer des demandes d’aide…

https://aides-redevances.eau-loire-bretagne.fr

https://aides-redevances.eau-loire-bretagne.fr/


Déroulé de la journée

• 12h20 – 14h00 : Pause - déjeuner sorti du sac

• 14h00 – 16h00 : Ateliers caractérisation des zones humides

- flore/habitat + faune

- pédologie

• 16h00 – 16h30 : Synthèse et idées pour une nouvelle journée 
interpoles

JOURNÉE INTERPOLES DE L’OBSERVATOIRE RÉGIONAL DE LA 
BIODIVERSITÉ DU CENTRE-VAL DE LOIRE Vendredi 12 mai 2023
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